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Les téléprocédures – Fiche FOCUS : Réactiver son espace abonné

Juin 2010
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1. Présentation :

1.1. OBJET DE LA FICHE  :
Ce document, destiné aux usagers de l’administration fiscale, présente l’enchaînement des écrans (vision des
usagers) de la procédure de réactivation de son espace abonné.

1.2. A QUI S’ADRESSE CETTE PROCEDURE ?
Cette procédure s’applique aux usagers qui ne peuvent plus accéder à leur espace abonné car leur certificat
numérique est perdu, périmé, endommagé ou révoqué.
Si vous êtes dans cette situation, pour avoir de nouveau accès à votre espace abonné, vous devez acquérir un
nouveau certificat pour remplacer le certificat précédent. Cette procédure s’appelle « la réactivation de l’espace
abonné ».
Si vous êtes dans le cas particulier d’un cabinet de gestion, vous bénéficiez également de tous les avantages de
cette procédure.

1.3. PRECISIONS SUR LE CHAMP DE CETTE PROCEDURE

A l’issue de cette procédure, vous récupérez tous les services auxquels vous aviez accès avec votre certificat
numérique précédent. Aucune information vous concernant, sauf celles portant sur le certificat numérique, n’est
modifiée.

1.4. ETAPES DE LA PROCEDURE  :
Cette procédure est réalisée en une seule étape : « Réactivation de l’espace abonné »

1.5. PRE-REQUIS :
Pour réactiver votre espace abonné, vous devez avoir :
- Un nouveau certificat numérique obtenu soit auprès d’une autorité de certification du privé référencée pour les

téléprocédures fiscales (1), soit sur le site impots.gouv.fr. Vous pouvez obtenir plus d’informations sur la
délivrance gratuite du certificat fiscal des professionnels en consultant la fiche focus « Retirer un certificat fiscal
professionnel ».

- Les réponses aux questions de confiance que vous avez indiquées lors de la création de votre espace abonné
(2) et de votre numéro d’abonné. Ces informations sont présentes sur la page que vous avez imprimée et
conservée dans vos archives après avoir créé votre espace abonné. Pour plus de détails, veuillez consulter le
paragraphe « Où trouver les informations demandées dans cette procédure ? ».

NB :
(1) La liste à jour des autorités de certification du privé référencées pour les téléprocédures fiscales est disponible à l’url

suivante :
http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public;jsessionid=2G1ABHNRYMBR1QFIEMPSFFOAVARXAIV1?paf_dm=popup&paf_
gm=content&espId=2&typePage=cpr02&paf_gear_id=500018&docOid=documentstandard_2685

(2) Si vous ne disposez pas de vos réponses aux questions de confiance, vous ne pouvez pas continuer cette procédure. Vous
devez créer un nouvel espace abonné avec votre nouveau certificat, puis effectuer autant de demandes de substitution que
d’entreprises que aviez dans votre précédent espace abonné. Vous pouvez obtenir plus d’informations sur ces 2
procédures en consultant respectivement les fiches « Créer un espace abonné professionnel » et « Demander une
substitution ».
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2. Où trouver les informations demandées dans cette  procédure ?

A l’issue de la création de votre espace abonné avec votre certificat numérique précédent, vous avez
imprimé et conservé dans vos archives la page présentée ci-dessous. Les informations nécessaires sont
présentes sur cette page.
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3. Réactivation de l’espace (en 8 clics)  sur le site  : HTTP://WWW.IMPOTS.GOUV.FR

����Cliquer  sur « PROFESSIONNELS ».

���� Cliquer sur « Renouvelez/réactivez vos accès ».
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���� Cliquer sur « Accédez à la réactivation de votre e space abonné ».

La fenêtre suivante apparaît. Le contenu du message peut varier.

���� Cliquer sur « OK ».
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���� Choisir le nouveau certificat numérique que vous s ouhaitez utiliser pour réactiver votre espace
abonné et cliquer sur « OK ».

Lorsque le contrôle confirme que le certificat présenté est valide, la page suivante s'affiche:

� � � � Saisir votre numéro d'abonné et cliquer sur « valid er ».
NB : Si vous ne savez pas où retrouver cette inform ation, veuillez consulter le paragraphe “ Où
trouver les informations demandées dans cette procé dure ?”
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� � � � Compléter les 3 réponses aux questions de confiance .
NB : Si vous ne savez pas où retrouver cette inform ation, veuillez consulter le paragraphe “ Où
trouver les informations demandées dans cette procé dure ?”

���� Cliquer sur Valider.

����FIN D’ETAPE
La réactivation de votre espace Abonné est acceptée .

 Vous pouvez accéder immédiatement à vos services e n ligne. Cliquer sur « Accédez à vos services en
ligne » pour profiter immédiatement des services do nt vous disposiez avec votre certificat précédent.
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4.  En cas de problème dans l’accomplissement de ce tte démarche

L’assistance aux usagers externes des téléprocédure s TOSCANE est joignable de 8h30 à 19h30 du
lundi au vendredi,  selon deux canaux :

- Le téléphone via le n° 0 810 006 882
- Le formulaire électronique disponible depuis le site impots.gouv.fr, Services en ligne, Télé TVA par

Internet, je contacte mon assistance par courriel.
- 

Le canal téléphonique de l’assistance sera exceptio nnellement fermé du 15 au 23 juillet 2010 inclus. S eul le
formulaire électronique sera disponible .
Durant cette période, vous recevrez une réponse à v os questions par courriel le plus tôt possible et n os
équipes d’assistance vous rappelleront si cela est nécessaire.


